
Equilibre financier 

 

 

L’anuité de remboursement s’établit à 12566,50 € arrondi à 12 600 €. 

 

Le montant annuel des loyers est de (410*4*12) 19 680 € 

 

Un différentiel de 7 080 € permet de prévoir un maintien opérationnel des logements. 

Le montant des charges locatives consistera à répercuter la taxes des ordures ménagères par logement, 

le coût individuel de l’eau utilisé et la participation à l’entretien général de chaque logement. 

 


